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Direction régionale de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle
et organisation des intérims, dans la direction départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités des Bouches-du-Rhône.

Le Directeur régional de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur :

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations,

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du
travail,

Vu la  décision  n°13-2024-03-12-00006  du  12  mars  2024,  publiée  au  Recueil  des  Actes
Administratifs n°13-2024-074 du 21 mars 2024, du Directeur régional de l’économie, de l’emploi,
du  travail  et  des  solidarités  par  intérim  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur relative  à  la
localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail dans la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône,

DECIDE

Article 1 :

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône les agents suivants :

 Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance : Madame Fatima GILLANT
 Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : Monsieur Rémi MAGAUD
 Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : Madame Annick FERRIGNO
 Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : Madame Cécile AUTRAND
 Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : Madame Carine MAGRINI
 Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : Madame Elise PLAN
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Article 2 :
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des responsables d’unité de contrôle dési-
gnés à l’article 1, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :
 
 

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-01 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-04;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-02 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-05;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-03 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’uni-
té de contrôle n°13-04 ;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-04 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02 ;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-05 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-04, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-06 ;

o   L’intérim du  responsable de l’Unité de contrôle n° 13-06 est assuré par celui de l’unité de
contrôle n°13-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité de
contrôle n°13-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de l’unité
de contrôle n°13-02 ;

Article 3 :

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-1 du code du travail et conformément aux
dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de
la Direction départementale de l’emploi,  du travail  et  des solidarités  des Bouches-du-Rhône les
agents suivants :
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1 - Unité de contrôle n° 13-01 «     Rhône Durance     »  

1ère section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-01-03 : poste vacant ; 

4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ;

5ème section n° 13-01-05 : Madame Delphine REINERT, Inspectrice du Travail ;

6ème section n° 13-01-06 : poste vacant ;

7ème section n° 13-01-07 : Madame Sophie SOLARY, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-01-08 : poste vacant;

9ème section n° 13-01-09 : poste vacant ; 

10ème section n° 13-01-10 : Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;

11ème section n° 13-01-11 :  poste vacant ;

12ème section n° 13-01-12 : Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;

2 - Unité de contrôle n° 13-02 «     Pays d’Aix     »     

1ère section n° 13-02-01 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-02-02 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-02-03 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-02-04 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ;

5ème section n° 13-02-05 :  Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;

6ème section n° 13-02-06 : poste vacant ;

7ème section n° 13-02-07 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-02-08 : Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du travail ;

9ème section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ;

10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ;

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les pouvoirs de décision
administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail, sont confiés pour la
10ème section n°13-02-10 à l’inspecteur du Travail de la 5ème section n°13-02-05.
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Nonobstant cette compétence et en ce qui concerne le pouvoir de décision administrative, relevant de la
compétence exclusive d’un inspecteur du travail, au sein des établissements, de la 10ème section n°13-
02-10, listés ci-dessous, aux inspecteurs du travail ci-après :

Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail     de la 1ère section     :  

- ALTRAN TECHNOLOGIE (Siret :  70201295600901) sis  1035 avenue JRGG de la  Lauzière
13290 AIX EN PROVENCE

- ELECTRICITE DE FRANCE (Siret :  55208131791827) sis Les Carrés du Golf Bât.  C et D
1165, avenue JRGG de la Lauzière – 13290 AIX EN PROVENCE  

- GEMF (Siret :  69162050400064)  sis  825,  Rue  Ampère  ZI  des  Milles  13290  AIX  EN
PROVENCE

- CITYWAY (Siret : 43835048000051) sis 85, rue Pierre Duhem 13594 AIX EN PROVENCE 
CEDEX 3

- ACPQUALIFE (Siret : 44264262500101) sis 805, avenue JRGG de la Lauzière 13290 AIX EN
PROVENCE

- MOONGY (Siret : 48840482300160) sis Immeuble le Toma 805, avenue JRGG de la Lauzière
13290 AIX EN PROVENCE

Madame Magali LENTINI, Inspectrice du travail de la 2ème section     :  

- ENEDIS (Siret :  44460844213938)  sis  445  Rue  Ampère-ZI  des  Milles  13290  AIX  EN
PROVENCE

- THALES  SESO  SAS (Siret  39906496300024)  sis  530,  rue  Frédéric  Joliot  13852  AIX  EN
PROVENCE CEDEX 3

- CFA DU BATIMENT PROVENCE ALPES COTE D’AZUR (Siret : 78285946600024) sis 205,
rue Albert Einstein CS 60525 13290 AIX EN PROVENCE

Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du travail de la 3ème section     :  

- IDEX ENERGIES (Siret n° 31587164001876) sis 1165 rue JRGG de la Lauzière 13290 AIX EN 
PROVENCE
- PMS – Provence Maintennace Services (Siret n° 43389978800072) sis 685, avenue Georges Claude 
13290 AIX EN PROVENCE

Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail de la 4ème section     :  

- HOTEL  AQUABELLA (Siret :  42193664200022)  sis  2,  rue  des  Etuves  13100  AIX  EN
PROVENCE

- FESTIVAL INTERNATIONAL D’ART LYRIQUE (Siret : 41183169600017) sis Palais Ancien
Archevêché Place Martyrs de la Résistance 13100 AIX EN PROVENCE

- SANTE AU TRAVAIL PROVENCE (Siret : 78268604200030) sis 450, rue Albert Einstein CS
20360 13799 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

- ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE (Siret : 74542065300974) sis Zone des Milles Parc
des Alizés Rue Paul Langevin 13290 AIX EN PROVENCE

4

DDETS 13 - 13-2024-06-26-00004 - Decision portant affectation des agents de controle dans les unites de controle

et organisation des interims, dans la direction departementale de l�emploi, du travail

et des solidarites des Bouches-du-Rhône pour le mois de juillet

7



L’inspecteur du Travail de la 6ème section     :  

- QUINCAILLERIE AIXOISE (Siret : 38955720800011) sis 55 Rue Ampère ZI des Milles- 13290
AIX EN PROVENCE

- STILL (Siret :  34893701200139)  sis  rue  Louis  Armand  ZI  des  Milles  –  13290  AIX  EN
PROVENCE 

- SOBECA (Siret  n°70378024700168)  sis  745,  avenue  Georges  Claude  –  13290  AIX  EN
PROVENCE

Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail     de la 7ème section     :  

- SMAC (Siret n°68204083701984) sis 815, rue André Ampere – Bât,A 13290 AIX EN PROVENCE

Madame Célia DROUICHE, Inspectrice du Travail     de la 8ème section     :  

- PETIT CASINO (Siret : 42826802337699) sis Rue Jean Perrin BP 63000 ZI des Milles 13290 
AIX EN PROVENCE

- GEMEF (Siret : 55213367000042) sis 120, Rue Bessemer BP 364 ZI des Milles 13290 AIX EN
PROVENCE.

- MONOPRIX (Siret : 55208329700101) sis 27, Cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE
- BERTIN TECHNOLOGIE (Siret : 42251120400022) sis 155, rue Louis Armand 13791 AIX EN

PROVENCE CEDEX 3

Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail     de la 9ème section     :  

- VCSP ROUTE FRANCE (Siret n0 40952616700237) sis 140, rue Georges Claude 13290 AIX EN 
PROVENCE
- EUROVIA PROVENCE ALPES COTE D’AZUR (Siret n°30719701500063) sis 640, rue Georges 
Claude 13290 AIX EN PROVENCE

Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail     de la 11ème section     :  

- GIP PACA (Siret n°34261101900080) sis 155, rue Paul Langevin – Parc des Alizés – 13290 AIX EN 
PROVENCE

 
Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail de la 12ème section     :  

- ORTEC ENVIRONNEMENT (Siret : 38967501800508) sis 425, rue Louis Armand 13290 AIX
EN PROVENCE

- CROSSCALL  (Siret  :  51870689000069)  sis  245,  rue  Paul  Langevin  13290  AIX  EN
PROVENCE

11ème section n° 13-02-11 : Monsieur Claude TROULLIER, Inspecteur du Travail ;

12ème section n° 13-02-12 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail ;
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3 - Unité de contrôle n° 13-03 «     Etoile-Aubagne-Huveaune     »  

1ère section n° 13-03-01 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ;

2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail 

3ème section n° 13-03-03 : poste vacant ;

4ème section n° 13-03-04 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ;

5ème section n° 13-03-05 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ;

6ème section n° 13-03-06 :  Madame Christelle GRONDIN, Inspectrice du Travail ;

7ème section n° 13-03-07 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Mohamed SLIMANI, Inspecteur du Travail ;

9ème section n° 13-03-09 : Monsieur Emmanuel LOREAU, Inspecteur du Travail ;

10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ;
 

4 - Unité de contrôle n° 13-04 «     Marseille Centre     »  

1ère section n° 13-04-01 : Madame Gwénola ROUSSELY, Inspectrice du Travail  ;

2ème section n° 13-04-02 : Madame Juliette HERNANDEZ, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-04-03 : Madame Célia GOURZONES, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-04-04 : poste vacant ;

5ème section n° 13-04-05 :  poste vacant ;

6ème section n° 13-04-06 : poste vacant ;

7ème section n° 13-04-07 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-04-08 : Monsieur Ghislain COUTAUD, Inspecteur du Travail ;

9ème section n° 13-04-09 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ;

10ème section n° 13-04-10 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du travail

5 - Unité de contrôle n° 13-05 «     Le Port - Euromed     »  

1ère section n° 13-05-01 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ;

2 ème section n° 13-05-02 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail ;

3ème section n° 13-05-03 : Madame Fatima FIZAZI, Inspectrice du Travail ;

4ème section n° 13-05-04 : Poste vacant ; 
6
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5ème section n° 13-05-05 : Monsieur Vincent GIDARO, Inspecteur du travail ;

6ème section n° 13-05-06 : Madame Laure BENOIST, Inspectrice du Travail ;

7ème section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-05-08 : Monsieur Dieudonné NENGBI, Inspecteur du travail; 

9ème section n° 13-05-09 : Monsieur Lucas DEJEUX, Inspecteur du travail ;

10ème section n° 13-05-10 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;

11ème section n° 13-05-11 : Madame Delphine BERAUD, Inspectrice du Travail ;

6 - Unité de contrôle n° 13-06 «     Etang de Berre     »  

1ère section n° 13-06-01 : Madame Salomé BOUBECHE, Inspectrice du travail ;

2ème section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail ;

3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ;

4ème section n° 13-06-04 : Monsieur Christophe BOUILLET, Inspecteur du Travail ; 

5ème section n° 13-06-05 : Madame Mathilde FAVRE ARTIGUES, Inspectrice du Travail ;

6ème section n° 13-06-06 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ;

7ème section n° 13-06-07 : Madame Elisabeth TALMON, Inspectrice du Travail ;

8ème section n° 13-06-08 : Madame Camille SAIAH, Inspectrice du Travail ;

9ème section n° 13-06-09 : poste vacant ;

10ème section n° 13-06-10 : Madame Marie-Ange GASS, Inspectrice du Travail ;

11ème section n° 13-06-11 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;

Article 4 :

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 2,
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :

Unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » :

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ou,
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en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 11ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par  l’inspecteur  du travail  de 1ère  section ou,  en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  9ème  section,  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  12ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  2ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la par
l’inspecteur du travail de la 8ème section , ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du travail de la 6ème section , ou en cas d’absence ou d’empêchement de dernier par l’inspecteur de la
12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de 1ère section ,
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  3ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  7ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, par l’inspecteur de la 9ème section,
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 12ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  6ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  4ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 5ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 6ème
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 8ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  12ème  section  ou  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  3ème  section,  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  2ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème
section , ou en cas d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section , ou en
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section  ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  12ème  section,  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème
section de l’Unité  de Contrôle 13-02 ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par
l’inspecteur du travail  de la  2ème section de l’Unité  de Contrôle 13-02 ou,  en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5ème section de l’Unité de Contrôle 13-01 ou, en
cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par  l’inspecteur  de la  1ère  section de l’Unité  de
Contrôle 13-01, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
4ème section de l’Unité de Contrôle 13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur  du  travail  de  11ème section  de  l’Unité  de  Contrôle  13-01  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section de l’Unité de Contrôle
13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème section de
l’Unité de Contrôle 13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 7ème section de l’Unité de Contrôle 13-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur de la 12ème section de l’Unité de Contrôle 13-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section de l’Unité de Contrôle 13-
01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 3ème section de
l’Unité de Contrôle 13-01;
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L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur de la 5ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 4ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section ou, en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  11ème  section; A
l’exclusion de la période du 8 au 14 juin 2024, durant laquelle l’intérim de l’inspecteur du travail de la
10ème section est assuré par l’inspecteur du travail  de la 12ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  4ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  5ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  3ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 3ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en
cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  de  la  5ème  section  ou  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 5ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 9ème section, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  de  la  8ème  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ;

Unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix »:

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère section,  incluant  les  établissements  listés
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précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision administrative  relevant  de  la  compétence exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur
du travail de la 6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 8ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 4ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de 12ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision administrative  relevant  de  la  compétence exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur
du travail de la 1ère section, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 6ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 4ème section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  12ème section  ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de 7ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 1ère section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 7ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 6ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
2ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision administrative  relevant  de  la  compétence exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 12 ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3 ème section
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1 ère section
ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce dernier  par  l’inspecteur  du travail  de la  8 ème
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section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section,   incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, pour lesquels les
pouvoirs  de décision administrative relevant  de la  compétence exclusive d’un inspecteur du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré, en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur
du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail de 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail  de la 9ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  12ème section  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence
ou, d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 11ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9éme  section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 12ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 7ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  5ème section  ou  en  cas  d’absence  ou,  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 3ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 8ère section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  11ème section  ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou, d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  8ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment en application de l’article R.8122-11 1° du Code du travail,  pour lesquels les
pouvoirs  de  décision administrative  relevant  de  la  compétence exclusive  d’un inspecteur  du
travail sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section. ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7 ème section ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1 ère section ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9 ème section,
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 2 ème section,
ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  4 ème

section, ou en cas d’absence ou, d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
6ème section ;
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L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou en cas d’absence ou, d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2  ème   section chargé, conformément à l'article R.8122-11  
1° du Code du travail de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive
d’un  inspecteur  du  travail,  dans  la  10  ème   section,  à  l’exclusion  des  établissements  listés  
précédemment et pour lesquels les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail des 1  ère  , 2  ème  , 4  ème   , 5  ème   ,  
8  ème    et 12  ème   sections  , est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence ou d’empêchement, par
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section, est assuré par l’inspecteur du travail de la
8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
1ère section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  12ème  section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11 1°  du  Code du travail,  pour  lesquels  les
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail
sont confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 8ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou,
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ;
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Unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » :

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  8ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du travail  de  la  9ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,   par
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par le responsable de l’unité de
contrôle 13-03 Etoile-Aubagne-Huveaune concernant le pouvoir de décision administrative et
par l’inspecteur du travail de la 4ème section concernant les autres sujets ainsi que le pouvoir de
décision administrative en cas d’absence ou d’empêchement du responsable susvisé  ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,par l’inspecteur
du  travail  de  la  1ère  section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 2ème section 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier ,  par l’inspecteur du travail
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du travail  de la 10ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier ,  par
l’inspecteur  du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur  du travail de la 6ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
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dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  6ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section  

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur  du
travail  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier   par
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier  par l’inspecteur  du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier   par  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème  section,  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section

L’intérim de l’inspectrice du travail de la 8ème section est  par l’inspecteur du travail de la 9ème
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail  de  la  2ème   section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur  du travail de la
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail  de  la  2ème  section   ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail  de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier , par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 1ère   section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
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dernier, par l’inspecteur du travail  de la 7ème section 

Unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » :

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  1ère section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10 ème

section  ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  9ème  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
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établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à  celui-ci, est  assuré par  le  responsable de l’unité  de contrôle 13-04 Marseille  centre
concernant le pouvoir de décision administrative et par l’inspecteur du travail de la 10ème section
concernant les autres sujets ainsi que le pouvoir de décision administrative en cas d’absence ou
d’empêchement du responsable susvisé ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par  l’inspecteur du travail  de la  3ème  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  6ème section  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section  ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section  ou, en cas d’absence
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ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section   ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section  ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section
ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par  l’inspecteur  du travail  de la  6 ème

section ; 
 

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  8ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  9ème section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème  section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème  section,  incluant  les  établissements  listés
précédemment  en  application  de  l’article  R.8122-11  1°  du  Code  du  travail,  ainsi  que  les
établissements occupant plus de cinquante salariés listés à l’article 3, pour lesquels les pouvoirs de
décision  administrative  relevant  de  la  compétence  exclusive  d’un  inspecteur  du  travail  sont
confiés à celui-ci, est assuré, par l’inspecteur du travail de la 9ème section  ou, en cas d’absence
ou d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  2ème section   ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section  ou,
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème
section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la
7ème section , ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 8ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 1ère section ;

Unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » :
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L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de la 
2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  6ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  9ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce  dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  section  11ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la de
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 5èmesection ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  4ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  section  3ème section ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 1ière section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,  par l'inspecteur du
travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  7ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par est assuré par le responsable
de  l’unité  de  contrôle  13-05  le  port  EUROMED  concernant  le  pouvoir  de  décision
administrative et par l’inspecteur du travail de la 10ème section concernant les autres sujets ainsi
que le pouvoir de décision administrative en cas d’absence ou d’empêchement du responsable
susvisé  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 9ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  6  ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  7ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;
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L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5ème section est assuré  par l'inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  3ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section  ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
11ème section ou , en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 5me section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  2ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 1ière section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  3ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou , en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  11ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  1ère  section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  5ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ème section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
3ième  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  11ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
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l'inspecteur du travail de la 1ière section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de  ce  dernier  ,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  6ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8me section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré, par l'inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail
de la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 1ère   section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  6ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2 ième  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8 ième section ;

L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l'inspecteur du travail de la
1ière  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de
la 10ième section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 2ière section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par  l'inspecteur  du travail  de la  4ème section ou,  en cas  d'absence ou d'empêchement  de ce
dernier, par l'inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de  ce  dernier,  par  l'inspecteur  du  travail  de  la  9ème section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 8ième section.

Unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la
3ème section,, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  9ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par  l’inspecteur  du travail  de la  6ème section,  ou en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
1ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 3ere  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du
travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement
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de  ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  5ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
2ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 1ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de
la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 9ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  3ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail  de la 1ère section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce  dernier,  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de
la 7ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 
de la  3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur
du  travail  de  la  10ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par
l'inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier,
par l'inspecteur du travail de la 8ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier
par l’inspecteur du travail  de la  8ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ;
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L’intérim  de  l’inspecteur  du  travail  de  la  7ème section  est  assuré,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  10ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  10ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par  l’inspecteur  du travail  de la  2ème section ou,  en cas  d’absence ou d’empêchement  de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par le responsable de l’unité de
contrôle  n°13-06  « Etang  de  Berre »  pour  ce  qui  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’inspecteur  du  travail  prévue  par  l’article  L8122-11 1°  du  code  du Travail  de  prendre  des
décisions administratives, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  11ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par  l’inspecteur du travail  de la  2ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement
de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  l’inspecteur  du  travail  de  la  3ème section  ou,  en  cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1 re section, ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 8ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 1re section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du  travail  de  la  7ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ;

L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la
10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
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de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail
de la 8ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur
du  travail  de  la  4ème section,  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section.

Article 5 :

La présente décision abroge et remplace, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes
Administratifs, et au plus tôt à la date du 1er juillet 2024, toutes les décisions prises précédemment
dans ce domaine.

Article 6 :

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  et  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du département des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 26/06/2024

P/O Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, par intérim

SIGNé

Fabienne FOURNIER-BERAUD
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes A7, A8.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret en date du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée le 10 jan-
vier 1992 entre l’État et Autoroutes du Sud de la France (ASF), en vue de la concession, de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des autoroutes ;

VU le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-002 de chantiers courants pour les autoroutes A7, A8 et A54 dans leurs
parties concédées à la société ASF dans le Département des Bouches du Rhône en date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur  Départemental  interministériel  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches  du  Rhône  ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDÉRANT la demande de la Société des Autoroutes du Sud de la France en date du 16 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT l’avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer en date du 22
mai 2024 ;

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40

www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2024-06-27-00001 - Arrêté portant réglementation temporaire de la

circulation sur les autoroutes A7, A8. 29



CONSIDÉRANT l’avis de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en date du 17 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 17 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT l’avis du P.A de Salon-de-Provence en date du 26 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ASF, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer tempo-
rairement la circulation sur les autoroutes A7, A8 et A54.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône
par intérim,

ARRÊTE

Article premier :  

Pour permettre les travaux de  reprise d’enrobé, de reprise de la signalisation horizontale, de réparation des
dispositifs de retenue entre le PR0 et le PR 17 sur l’autoroute A8, la société Autoroutes du Sud de la France,
Direction Provence Auvergne Rhône-Alpes à Orange, Centre d’entretien de Salon doit procéder à la coupure de
l’autoroute A8, à la fermeture totale d’échangeurs et à la fermeture de bretelle de bifurcation.

La circulation sera réglementée de nuit du lundi 15 juillet 2024 au vendredi 19 juillet 2024 de 21h à 6h

L’activité sera interrompue de 6h à 21h.

En cas de retard ou d’intempéries, des nuits de repli sont prévues la semaine 30, de 21h à 6h.

Article 2 : Mode d’exploitation / principe de circulation

Le mode d’exploitation retenu prévoit la fermeture totale des échangeurs, bretelles de bifurcations et autoroute :

A8 – Echangeur n° 28 Coudoux La Fare – PR 2.2
✔ Les entrées en direction d’Aix/Nice et les sorties en provenance d’Aix/Nice.

A7 – Echangeur n° 29 Aix-Jas de Bouffan – PR 15.5
✔ Les sorties en provenance de Lyon et Marseille et les entrées en direction de Lyon/Marseille.

A8 – Bretelle de bifurcation A51/A8 – PR 17.35
✔ La bretelle en provenance de Gap A51 et en direction d’A8 Lyon.

A8 – Coupure de l’A8 – PR 0
✔ En provenance de Lyon A7 et en direction d’A8 Aix/Nice.

A8 – Coupure de l’A8 – PR 17.35
✔ En provenance d’Aix/Nice A8 et en direction de Lyon.

Article 3 : Calendrier des travaux

Délai : Du lundi 15 juillet 2024 au vendredi 19 juillet 2024 de 21h à 6h (Repli la semaine 30 de 21h à 6h.)

Coupure de l’autoroute A8 à la bifurcation A7/A8 en provenance de Lyon avec déviation de la circulation en
direction de l’A7 Marseille, Fermeture de l’entrée Coudoux - La-Fare-les-Oliviers n°28 en direction d’Aix/Nice sur
A8, de fait, fermeture de la sortie Aix-Jas-de-Bouffan n°29 en provenance de Lyon :

- Du lundi 15 juillet 2024 à 21h au mardi 16 juillet 2024 à 6h
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- Du mardi 16 juillet 2024 à 21h au mercredi 17 juillet 2024 à 21h.
Coupure de l’autoroute A8 à la bifurcation A8 /A 51 en provenance d’Aix/Nice avec déviation de la circulation sur
l’autoroute A51 et N296, fermeture de la bretelle A 51/ A7 en provenance de Gap et en direction de Lyon. De fait,
fermeture de la sortie Coudoux - La-Fare-les-Oliviers n°28a en provenance d’Aix/Nice, fermeture de l’entrée Aix-
Jas-de-Bouffan n°29 en direction de Lyon/Marseille.

- Du mercredi 17 juillet 2024 à 21h au jeudi 18 juillet 2024 à 6h.

- Du jeudi 18 juillet 2024 à 21h au vendredi 19 juillet 2024 à 6h.

L’ordre de fermeture pourra être modifié, un calendrier précis des fermetures sera envoyé à J-3 par mail 
à la gendarmerie, à la DIR Méditerranée de Zone Sud (Information routière), aux gestionnaires de voirie 
et aux intervenants.

La plage horaire théorique de ces mesures d’exploitation est de 22h00 à 5h00. Ces horaires sont 
adaptés au trafic réel. L’horaire de fermeture peut être avancé d’une heure ou retardé d’une heure. 

Repli possible en cas de retard ou d’intempéries :

- La semaine 30 de 21h à 6h.

Article 4 : Itinéraire de déviation

                             Fermeture des entrées de l’échangeur n° 29 Aix-Jas-de-Bouffan

Usagers En direction de l’A7 Lyon 

Pour les véhicules dont le
PTAC est < à 26 tonnes

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute en direction de Lyon 
doivent suivre la D64 en direction d’Aix-en-Provence, N296, D7n et 
reprendre l'autoroute A7 à l’échangeur n° 26 de Sénas

Pour les véhicules dont le
PTAC est > à 26 tonnes

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute en direction de Lyon doivent
suivre la D64 en direction d’Aix, puis l’A51 en direction de Marseille, au 
nœud A51/A7 direction Lyon

Usagers En direction de l’A7 Marseille

Tous véhicules
Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute en direction de Marseille 
doivent suivre l’A51 en direction de Marseille 

Usager En direction de l’A54 Saint-Martin-de-Crau/Arles

Tous les véhicules
Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute en direction de l’A54 
doivent suivre la D64 en direction d’Aix, puis l’A51 en direction de 
Marseille, au nœud A51/A7 direction Lyon et au nœud A7/A54 suivre l’A54
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Fermeture
Fermeture de la sortie de l’échangeur n° 28 A Coudoux-La-Fare

Usager En provenance d’Aix/Nice

Tous les véhicules 
Les usagers souhaitant emprunter la sortie n° 28 Coudoux-La Fare en di-
rection de Marseille devront :
- prendre, au nœud autoroutier A8/A51, à la hauteur d’Aix, l’A51 en 

direction de Marseille 

Itinéraire de déviation Fermeture de l’entrée de l’échangeur n° 28 B Coudoux-La-Fare

Usagers 
Bretelle d’accès depuis l’A7 Marseille vers A8 direction d’Aix-en-

Provence 

Tous véhicules

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute A8 en direction d’Aix-en-
Provence devront :

- Continuer sur l’autoroute A7 en direction de Lyon, suivre la 
direction de Salon de Provence sur l’autoroute A54 et sortir à 
l’échangeur n° 15 Salon Centre afin de reprendre l’autoroute en 
direction de Marseille à ce même échangeur en suivant l’A7 puis 
l’A8 au nœud A7/A51 à Septèmes-les-Vallons.

Fermeture
Coupure de l’autoroute A8 à la bifurcation A7/A8 en provenance de

Lyon.

Usagers En provenance de Lyon

Tous les véhicules 

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute A8 devront :
- prendre, au nœud autoroutier A7/A8, à la hauteur de Coudoux, 

l’A7 en direction de Marseille, au nœud A7/A51 à Septèmes-les-
Vallons, prendre la direction Aix-en-Provence. 

Fermeture
Coupure de l’autoroute A8 à la bifurcation A8/A51 en provenance de

Nice.

Usagers En provenance de Nice 

Tous les véhicules

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute A8 en direction de Lyon 
devront :

- Soit prendre, au nœud A7/A51, la direction Marseille.
- Soit prendre la N296 puis la D7n en direction de Lyon pour 

reprendre l’A7 à Sénas n°26.

Article 5 : Suivi des Signalisations et Sécurité

La  signalisation  afférente  aux  travaux  définis  à  l’article  2  du  présent  arrêté  sera  mise  en  place  par  ASF
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur autoroutes.

En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des travaux prendra toutes les
mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle des Autoroutes du Sud de la France et de la
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Gendarmerie Autoroutière (Peloton de Salon de Provence).
Si  nécessaire,  le  jalonnement  des déviations définies  à  l’article  4  du présent  arrêté  sera mis  en place par
l’entreprise mandatée par ASF ou ses partenaires et sera maintenu pendant toute la durée des travaux.

Article 6 : Information aux usagers

Les usagers seront informés en priorité, par messages diffusés au moyen de panneau à messages variables –
PMV en section courante, et PMVA. Ainsi que sur Radio Vinci Autoroutes (107.7 Mhz)

Article 7 : Dérogations à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier

Fermeture totale de l’échangeur n° 28 a et b Coudoux - La-Fare-les-Oliviers.
Fermeture totale de l’échangeur n°29 Aix-Jas-de-Bouffan.
Fermeture de la bretelle de bifurcation A51/A8.
Coupure de l’autoroute A8 dans un sens puis dans l’autre.

L’inter-distance,  entre le chantier  objet  du présent  dossier  d’exploitation et  tout  autre chantier  nécessaire à
l’entretien de l’autoroute, sera ramenée à 0 km

Article 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches
du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site web www.telerecours.fr .

Article 9 : Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
 La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Régional Provence Camargue des Autoroutes du Sud de la France à Orange ;
 Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale des Bouches-du-Rhône ;
 Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
 Les Maires des Communes de Sénas, Coudoux, La-Fare-les-Oliviers.

Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le  27/06/2024

Pour le Préfet et par délégation,
la Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU

16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté préfectoral autorisant l’augmentation du capital social 
de l’Entreprise Sociale pour l’Habitat ERILIA

consécutive à la fusion avec l’Entreprise Sociale pour l’Habitat LOGIREM

Le Préfet
De la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment l'article L.411-2-1, l’article R422-1 et son annexe  ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État das les régions et les départements ;

Vu le décret n°2004-641 du 1er juillet 2004 relatif aux sociétés d’habitations à loyer modéré ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’ESH Logirem en date du 16 avril 2024 approuvant le
projet de fusion avec l’ESH Erilia ;

Vu l’extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’ESH Erilia en date du 19 avril 2024 approuvant le
projet de fusion avec l’Entreprise sociale pour l’Habitat (ESH) Logirem ;

Vu l’avis favorable du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement du 7 mai 2024 ;

Vu la liste des actionnaires au 4 juin 2024 ;

Vu l’extrait du procès-verbal de l'assemblée générale mixte du 21 juin 2024 de la société anonyme d’habitations
à loyer modéré ERILIA statuant sur l’augmentation de son capital d’un montant de 901.485 euros par la
souscription de 23 115 actions d’une valeur nominale de 39 euros portant ainsi le capital social d’ERILIA de
4.497.987 euros à 5.399.472 euros ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1er : Est approuvée, au titre de la législation sur les Habitations à Loyer Modéré, l’augmentation de capital
de la société anonyme d’habitations à loyer modéré ERILIA par création de 23.115 actions nouvelles de 39 euros
chacune. 
Le capital social de la société anonyme d’habitations à loyer modéré ERILIA est porté de 4.497.987 euros à
5.399.472 euros.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
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Article 2 : Le présent arrêté peut dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification
faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du préfet, et d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Marseille – 31, rue Jean-François Leca – 13002 Marseille.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône. 

Marseille, le 25 juin 2024

                           Le Préfet

                 Christophe MIRMAND

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du Code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le Tribunal Administratif de
Marseille, recours qui pourra également être également saisi par l’application Télé-recours Citoyens accessible à
partir du site : http://www.telerecours.fr/. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite
de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de
rejet).
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 25 juin 2024

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2024-56/13
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département des Bouches-du-Rhône

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du préfet de région n° 2022-351 du 29 novembre 2022 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes complété par l’arrêté du
31 janvier 2019 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 22  avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral 13-2020-DR7 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département des Bouches-du-Rhône ;

VU la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession générale pour
l’aménagement du Rhône entre la frontière suisse et la mer au triple point de vue des forces motrices, de la
navigation  et  des  irrigations  et  autres  usages  agricoles  conclue  entre  Monsieur  le  préfet  des
Bouches-du-Rhône  et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et approuvée le 31 janvier 2019 ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Philippe DENEUVY,

pour l’ensemble des actes et décisions visés dans l’arrêté préfectoral n°13-2020-DR7 du 24 août 2020 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  directeur  régional de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  le  département  des
Bouches-du-Rhône ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

M. DURAND Renaud DIR / Àcompterdu01/07/2024

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RÉGNIER Élise DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

 2.1. EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

• les circulaires aux maires ;

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur
des compétences relevant de l’État ;

• les décisions qui  ont  trait  à l'exercice des compétences dévolues au préfet  en matière  de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics.

 2.2. GESTION DU DOMAINE CONCÉDÉ

Néant.

ARTICLE 3 :  

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  domaines  de
compétences définis par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. DANS LE DOMAINE DE LA POLICE DE L’EAU

À l’effet de signer :

• tous  les  documents  et  actes,  dont  les  arrêtés  de prorogation  de  délais,  relatifs  à  la  procédure  de
déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants du code de l’environnement, ainsi que ceux
relatifs à la procédure d’autorisation environnementale en application des articles L.181-1 et R.181-1 et
suivants, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 2/4

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie PACA - 13-2024-06-25-00014 - Arrêté N°

DREAL-SG-2024-56/13 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le département des

Bouches-du-Rhône

39



◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions – du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BORNARD Damien EHN PACH

M. BOUCHERON Cédric EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérome EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUD’HOMME Hélène EHN PACH

M. SOULE Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

 3.2. DANS LE DOMAINE DE LA CONCESSION HYDROÉLECTRIQUE DU RHÔNE

À l’effet de signer :

• tous les documents et actes relatifs aux missions de gestion et de contrôle de la concession générale à
l’aménagement du Rhône, définis dans la convention de délégation de gestion de certaines missions de
contrôle de la concession générale pour l’aménagement du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer au
triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des irrigations et autres usages agricoles ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérome EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

ARTICLE 4 :   

L’arrêté DREAL-SG-2024 09/13 du 12 mars  2024 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de Bouches-du-Rhône est abrogé.
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ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :  

Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département des Bouches-du-Rhône.

Pour le préfet des Bouches-du-Rhône,
et par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
         
Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-06-24-00014

Arrêté inter-préfectoral portant retrait de la

communauté d'agglomération de Nîmes

Métropole du syndicat mixte Sud Rhône

Environnement
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Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de la coordination

Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Service des collectivités, des finances
et de l’intercommunalité
Bureau des finances locales et de 
l’intercommunalité

Bureau des finances locales
et de l’intercommunalité

  n° DCLC-SCFI-BCLI-24-24-06-01
                                                      

 Arrêté
portant retrait de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole

du syndicat mixte Sud Rhône Environnement

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Le préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,

préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud

préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L.5211-19 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°  97-1211  du  5  mai  1997  modifié  portant  création  du  syndicat  mixte
d’étude et de traitement des ordures ménagères (SMETOM) de la région de Beaucaire ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n°  00-3903  du  17  octobre  2000  modifié  portant  modification  de  la
dénomination et des statuts du SMETOM de la région de Beaucaire qui prend le nom de syndicat mixte
Sud Rhône Environnement (SRE) ;

VU la délibération de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole en date du 27 mars 2023
demandant son retrait au 30 juin 2024 du syndicat mixte Sud Rhône Environnement ;

VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte Sud Rhône Environnement en date du 8 avril
2024  par  laquelle  il  donne  son  accord  au  retrait  de  la  communauté  d’agglomération  de  Nîmes
Métropole ;

VU les  délibérations  des  assemblées  délibérantes  des  membres  du  syndicat  mixte  Sud  Rhône
Environnement approuvant la sortie de la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole :

      - communauté d’agglomération de Nîmes Métropole, par délibération du 21 mai 2024,
      - communauté de communes Vallée des Baux Alpilles, par délibération du 11 avril 2024, 

- syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures ménagères de la région 
d’Uzès, par délibération du 21 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT que les membres du syndicat mixte Sud Rhône Environnement se sont prononcés dans
les conditions de majorité prévues à l’article L. 5211-19 du CGCT en faveur du retrait de la communauté
d’agglomération de Nîmes Métropole ;

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures du Gard et des Bouches-du-Rhône ;

Préfecture du Gard
10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél. 04 66 36 43 90
www.gard.gouv.fr
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ARRÊTONS :

Article 1er: La communauté d’agglomération de Nîmes Métropole est retirée du périmètre du syndicat
mixte Sud Rhône Environnement à compter du 1er juillet 2024.

Article  2 : Les  conditions  financières  de  ce  retrait  seront  réglées  par  le  protocole  d’accord  validé
conjointement par les deux parties dans les conditions de l’article L. 5211-25-1 du CGCT.

Article 3 : Les secrétaires généraux de la préfecture du Gard et des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental des finances publiques du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer
du Gard, le président du Syndicat mixte Sud Rhône Environnement sont chargés chacun en ce qui les
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  des
préfectures du Gard et des Bouches-du-Rhône.

Fait à Nîmes, le 24 juin 2024

Le préfet, Le préfet,
Pour le Préfet, Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général La Secrétaire Générale Adjointe

         Signé Signé
Yann GERARD Marie-Pervenche PLAZA
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